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PRÉFET DU VAL D’OISE 

DIRECTION DE L’ACCUEIL DU 
PUBLIC, DE L’IMMIGRATION ET DE 

LA CITOYENNETE 

  

Service de l’immigration et de 
l’intégration 

  

Bureau de l’intégration et des 
naturalisations 

  

Asile   

 
 

TITRE DE VOYAGE POUR RÉFUGIÉ MAJEUR, APATRIDE OU PROTÉGÉ 
SUBSIDIAIRE 

 
 

LISTE DES DOCUMENTS 
(TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ) 

 
Cette demande peut s’effectuer par dépôt dans la boîte aux lettres située à l’extérieur de la Préfecture ou 

par voie postale à l’adresse suivante : 
PRÉFECTURE DU VAL D’OISE 

TITRES DE VOYAGE 
5, avenue Bernard Hirsch - CS 20105 
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX 

 
 

Merci de remplir l’ensemble des rubriques du formulaire de demande 
 
 
▲ Acte de naissance délivré par l’OFPRA ou acte de naissance délivré par la mairie de votre lieu de 

naissance si vous êtes né en France ou dans un Etat différent de celui duquel vous êtes protégé. 
 
▲ Pour une première demande, décision de l’OFPRA ou de la CNDA (photocopie) ; 
 
▲ Carte de séjour en cours de validité (photocopie) ; 
 
▲ Justificatif de domicile : quittance de loyer, facture EDF de moins de trois mois (photocopie) 

PAS D’ÉCHÉANCIER ; 
 
▲ Attestation d’hébergement et copie de la pièce d’identité de l’hébergeant ; 
 
▲ 3 photos d’identité récentes et identiques et non découpées (tête nue, racine des cheveux, oreilles et 

cou visibles) ; 
 
▲ 1 enveloppe timbrée avec votre nom et votre adresse ; 
 
▲ Photocopie de l’ancien titre de voyage (pages avec visas et cachets et de toutes les pages marquées) ; 
 
 
En cas de perte ou de vol : déclaration faite au commissariat de police. 
 
 
 
 

LA PRÉSENCE DU DEMANDEUR EST INDISPENSABLE AU RETRAIT DU TITRE 


